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LeCSAtique sur les largesses
publicitaires de la Commission

Les points négatifs desoutienàlaproductionetàlapro-

Ole Conseil Supérieur de motion d'œuvres européennes. Les
lJ\udiovisuel dit ne pas vou- chaînes de télévision, en ce compris
loir porter de jugement de celles qui s'adressent au public d'un

valeur mais observe que le texte Etat membre qui n'est pas leur pays
«exposera davantage les consomma- d'origine (comme Nickelodéon ou
teurs à des messages publicitaires Disney Channe~ par exemple) n'y
qu'ils estiment déjà aujourd'hui". En seraient pas contraintes non plus
clair et sans décodeur, il n'apprécie s'étonne également le CSA. La

Fin mai, la Commission euro- guère ce volet du texte. Commission maintient en effet dans
péenne présentait sa proposition Laproposition assouplit en effet ce cas le principe du pays d'origine
de révision de la directive Services les règles pour la publicité afin dit selon lequel c'est la législation du
Médias Audiovisuels (SMA). Le la Commission, de protéger les pays d'où est originaire l'opérateur
texte, qui est actuellement sur la revenus des chaînes tradition- qui s'impose et non celle du pays de
table du Parlement et du Conseil,a neUes, de plus en plus concurren- destination(celledupublicvisé),pri-
pour objectif de coller davantage à cées par les plateformes de vidéo en vilégié, lu~ par le CSA.
l'évolution du secteur audiovisuel ligne. Elle propose ainsi de limiter Apropos du mécanisme de ratta-
en tenant compte de l'apparition la proporti~n de pub à 20% de la ch~ment ~ la juridi~o.n d'un Etat,
des plateformes de vidéo à la plage horaIre, entre 7h et 23h. objet de bIen des polemIques (le C5;A
demande (VOD) et de partages de Toutefois, ce volume pourra être n'ayant jamais digéré l'abandon par
vidéos (YouTube.... ). Pour la pre- répa~ comme I~s ?p~rateur; le RU Belgique de ~a licence belge au
mière fois aussi les régulateurs sont souhaItent. Ce qUI s~e qu aux pro~t de sa s~e licence luxembour-
associés dans le processus. Ce mer- ~eures de gran?e audIence, les geOlse), l~ r~teur belge franco-
credi le Conseil Supérieur de e~rans pourr<uent largement phon~estimequilyaparcontreune
l~udiovisuel (CSA)publie ses ana- depasser ces 20%. , a~a?cee. I~ text: renfo~ce.e~ effet le
lyses de ce texte, pointant ses avan- . ~~ÇSAm7t aussI en avant la po~- mtere du lie~ ou la maJ?nte ?U per-
cées mais aussi ses lacunes. slbillte de faIre des coupures publi- sonnel travaille pour determmer de
Les points positifs. citaires toutes les 20 minutes queiEtatdépendlachaîneouleser-

contre 30 actuellement et 45 il Y a vice audiovisueL

O Parmi les motifs de satisfac- une dizaine d'années encore. Il s'in- Hélas, regrette-t-il dans la foulée,
tion du gendarme de l'au- l' 1 ddiovisuel en Fédération Wal- surge aussi contre assouplisse- e Clitère u lieu où les décisions édi-

ment des règles en matière de pla- toriales sont prises n'est pas précisé.
Ionie-Bruxelles figure l'extension de cement qui sera plus intrusif et la La logique voudrait que cela soit
la protection des mineurs (signalé- multiplication possible des for- celui où sont concrètement prises les
tique, contrôle parentaL,.) aux 5er- mules de parrainage. décisions au quotidien, par les pcr-
vices de vidéo à la demande et aux

Les pO'lnts sonn.es occupant les postes. clés
plateformes de partage de vidéo. (00 .
Autre avancée: la consécration de à améliorer ecteur des pro~a:nm.es, rédac-
l,· d' d d ' 1 Le(SA tim' . l' . teur en chef,... ) habilitees a les pren-
ID epen ance es regu ateurs na- ~ es, e qu: e~tenslOn dre (Bruxelles en ce qui concerne RU
tionaux comme le CSA.Cela semble ., d? ch~p d applica~on de la Belgique., ..) mais le texte actuelle-
aller de soi mais ce n'était pas for- , . ~1fective ne devrait pas se ment sur la table est muet sur ce
mellement écrit dans les textes, limiter a la VOl?~t aux ~latefo~es point Gageons que dans lesmois qui

Par ailleurs, le régulateur se féli- d~ p~rtage de Videos,ma:s aUSSIaux viellllent le CSAtentera d'obtenir des
cite que les Etats pOuffont deman- distrIbuteurs (Voo, Proxunus ... ) et précisions sur cette question.
der aux services de VODde contri-
buer financièrement à la production a~ interfaces d~ télévision cOllllec:-«La proposition de la

tees car eux aussI agencent ct orgarn- ••
d'œuvres europc'elllles et de réserver 1 Commission exposerasent e contenu audiovisuel.
une part d'au moins 20% aux dites II se demande aussi pourquoi les davantage les
œuvres dans leurs catalogues. plateformes de partage de vidéo ne consommateurs à des

sont pas soumises à des obligations messages publicitaires
qu'Ils estiment déjà
intrusifs.»

Pour la première fois, les régula-
teurs audiovisuels ont été asso-
ciés au processus de révision de
la directive Services Média'i Au-
diovisuels. LeCSAdélivre ses
bons et ses mauvais points au
texte de la Commission.
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